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6.—Représentation des provinces canadiennes au Sénat, 15 mars 19Î?—fin. 

Province e t sénateur. 

Ontario—fin. 
Coté , L 
Sutherland, Donald, P . C . , 
Fall is , I v a C -

O'Connor, Frank P 
ï . amber t , Norman P 
"Marshall, Duncan M 

Manltoba—(6 sénateurs—une 
vacance). 

Sharpe, W. H 
McMeans, L 
M ô l l o y . J . P 
Mullins, Henry A 
Haig , John T 

Saska tchewan—(6 sénateurs) 
L a i r d . H . W .'.. 
Calder, J. A., P .C 
Gillis, A. B 
Marcotte, A 

Domicile. 

Ottawa. 
Ingersoll. 
Peter borough, 

No. 3. 
Toronto. 
Ot tawa. 
Toronto. 

Manitou. 
Winnipeg. 
Morris. 
Winnipeg. 
Winnipeg. 

Regina. 

Whitewood. 
Ponteix. 

Province et sénateur. 

Saska tchewan—fin . 
Horner, R. B 
Aseltine, W. M 

Alberta—(6 sénateurs—une 
vacance) . 

Michener, E d w a r d 
Harmer ; William J. 
Griesbach, W. A., C .B. , 

C.M.G 
Buchanan, W. A 
Riley, Daniel E 

Colombie Bri tannique— 
(6 sénateurs). 

Barnard, G. H 
Taylor , J. D 
Green, R. F 
King, J. H . , P .C 
McRae, A. D . . C . B 
Farris, J. W 

Domicile . 

Blaine Lake. 
Rosetown. 

Calgary. 
Edmonton , 

Edmonton . 
Lethbridge. 
Hîgh River . 

Victoria. ' •-. 
New Westminster. 
Victoria. 
Victoria. H;. 
Vancouver. 
Vancouver. 

Sous-section 4.—La Chambre des Communes . 

L'Article 37 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord de 1867 (30 Vict., 
ch. 3), dispose que "la Chambre des Communes . . . se composera de cent, quatre-
vingt-un membres, dont quatre-vingt-deux représenteront la province d'Ontario, 
soixante-cinq celle de Québec, dix-neuf la Nouvelle-Ecosse, et quinze le Noûveau-
Brunswick".* L'article 51 ajoute qu'après le dépouillement du recensement de 1871 
et de chacun des recensement décennaux subséquents, la représentation des. quatre 
provinces sera rajustée par les soins du parlement du Canada, selon les règles sui
vantes :— 

" (1) Le Québec aura invariablement soixante-cinq députés. 

" (2) Chacune des autres provinces aura droit à un nombre de députés tel que 
la relation entre leur députation et leur population déterminée par le 
recensement sera exactement semblable à celle de la province de Québec 
ainsi déterminée. 

" (3) Dans le calcul du nombre de députés d'une province, il ne sera pas tenu 
compte du nombre fractionnaire n'excédant pas la moitié du nombre 
entier, mais un nombre fractionnaire excédant la moitié du nombre 
entier sera considéré comme une unité. 

"' (4) Lors de ce rajustement, le nombre de députés d'une province ne subira 
pas de réduction à moins que la proportion de la population de cette 
province, par rapport à la totalité de la population du Dominion, n'ait 
diminué d'au moins un vingtième entre le dernier rajustement et le 
dernier recensement. 

" (5) Ce rajustement ne produira ses effets qu'à partir de la dissolution du 
parlement alors en fonction." 

* L'indemnité passionnelle d'un m e m b r e de la-Chambrè des Communes est de $4,000'. 


